
Conviction

Situation sanitaire
▪ Apprécier, décider et conduire à l’aide d’une cellule

de crise Covid-19, y compris dans la perspective
d’une sortie de crise

▪ Dans le contexte de la pandémie, être en capacité
de flexibiliser la planification, d’adapter les programmes,
de pérenniser l’enseignement distanciel synchrone 
(décisions réservées)

Education et valeurs
▪ Garantir le suivi de l’évolution des prestations

des aspirants au moyen de comptes rendus mensuels
▪ Engager l’instructeur de permanence de manière à 

garantir un controlling efficace de la marche du service
▪ Être et agir, au quotidien, dans le respect des valeurs

de l’institution

Organisation
▪ Garantir le strict respect des exigences financières 

(écolage entre CHF 55’000 et CHF 58’000)
▪ Veiller à garantir un taux de charge supportable pour les 

collaborateurs en respectant la contrainte d’un taux de 
formation interne de 70 à 75%

▪ Dynamiser l’organisation interne (organigramme et cahiers 
des charges)

▪ Optimiser les tâches administratives en proposant
des processus consolidés et pérennes dans les domaines :
gestion du temps de travail, gestion financière et suivi RH
(évaluations périodiques, mutations)

▪ Développer l’offre de l’Académie de police dans le domaine
de la formation continue aux tiers (formation sur mesure)
et aux Corps partenaires, en renforçant si nécessaire
les infrastructures (figuratifs) dans la perspective
d’une sortie de la pandémie

▪ Formaliser la gestion des risques au niveau stratégique

Pédagogie
▪ Développer et consolider l’enseignement distanciel 

pédagogiquement et techniquement
(modes synchrone et asynchrone)

▪ Favoriser les synergies pédagogiques et 
d’enseignement dans le cadre du Groupe de travail 
Ecole Romande Multisite (ERMS)

▪ Renforcer la formation continue des personnels 
permanents

Développement
▪ Engager les négociations avec le DDPS en vue de prolonger 

la convention actuelle -> en 2025
▪ Planifier l’amélioration des infrastructures du site de Savatan pour 

la période 2022-2025
▪ Renouveler la convention avec les Cantons partenaires
▪ Contribuer de manière constructive au projet d’Ecole Romande 

Multisite (ERMS) et à l’étude des variantes de relocalisation future

Objectifs 2022
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